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Le mot du Maire 

La rentrée bat son plein et nous sentons déjà les prémices de l’automne 

qui transforme la nature et laisse place à un paysage pourpre et mordoré. 

Septembre et son lot de nouveautés : il y a les « petits » qui rentrent en 

classe de maternelle, les plus « grands » qui intègrent les niveaux de l’école 

élémentaire et les « ados » qui rejoignent les collèges, lycées et universités. 

L’éducation joue un rôle très important dans l’épanouissement de nos 

enfants et à Niederhergheim des travaux ont été réalisés dans les deux 

écoles pour améliorer le quotidien, tant des élèves que des enseignants. 

L’école élémentaire a vu partir son directeur, remplacé par Monsieur Steve 

BLASEK, à qui nous souhaitons la bienvenue ! Nous souhaitons une belle 

année scolaire à tous les enseignants de l’ensemble des deux écoles ! 

Des jeunes villageois ont également prêté main forte aux agents 

techniques pendant les mois de juin, juillet et août et je tiens à les 

remercier pour le travail rendu, qui peut paraître rébarbatif comme le 

désherbage, mais je rappelle que nous sommes une des rares communes à 

recruter des saisonniers de moins de 18 ans, ce qui entraîne des contraintes 

au niveau des tâches à accomplir. 

De nouvelles fleurs sont apparues dans quelques massifs… Vous aurez 

deviné qu’il s’agit des réalisations fabriquées entièrement par des 

habitants, avant, pendant et après la Journée Citoyenne. A la prochaine 

saison, d’autres décors seront plantés ! 

Les travaux du parvis de l’église sont terminés et vous êtes nombreux à 

avoir découvert et apprécié son architecture sous d’autres couleurs. 

Espérant vous croiser à une prochaine manifestation, je vous souhaite une 

bonne lecture ! 
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.  .  .  BOIS DE CHAUFFAGE  
La vente de bois de chauffage aura lieu dans notre 

commune fin novembre, au prix de 22 € le stère. 

Elle est réservée uniquement aux habitants de 

Niederhergheim qui se seront préalablement 

inscrits par mail (mairie@niederhergheim.fr) ou 

qui auront appelé la mairie au 03 89 49 45 08. 

Un courrier avec la date du tirage au sort sera 

adressé aux habitants qui se seront signalés au plus 

tard le 28 octobre. 

  .  .  .  .  .  .  . LOTS OUVRIERS  
Deux jardins familiaux d’une contenance d’environ 

50 ares seront disponibles à la location à partir du 

11 novembre 2023. 

Pour plus d’informations, rendez-vous au tableau 

d’affichage sur le Parvis de la Mairie.  

DÉCISIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Le Conseil Municipal a décidé lors des séances des 19 juin, 4 juillet et 24 août :  

▪ De contracter auprès de la Banque des 

Territoires ou de la Caisse d’Epargne, un 

emprunt d’un montant total de 1 500 000 Euros 

maximum ;  

▪ D’autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant à négocier librement les 
conditions financières des prêts (durée, taux, 
périodicité notamment) avec les établissements 
bancaires, pour un montant de 1 500 000 Euros 
maximum ; 

▪ De valider le programme de travaux tel que 
proposé dans l’étude de VIALIS pour un 
montant de 74 879,97€ TTC ; 

▪ D’autoriser le Maire à demander une 
subvention Fonds Vert et à signer tous les 
documents afférents à ce dossier ; 

▪ De renoncer à la consultation des propriétaires 
fonciers dans le cadre du renouvellement des 
baux de chasse ; 

▪ De maintenir sur le ban communal, la 
répartition du produit de la location de chasse, 
entre les différents propriétaires, au prorata de 
la superficie de leurs terrains ; 

▪ De désigner le collège des référents 
déontologues des Centres de gestion 67-68-90 
comme référent déontologue des élus ; 

▪ D’approuver les tarifs de saisine du référent 
déontologue des élus ; 

▪ D’adopter la charte d’engagement 
déontologique et éthique des élus figurant en 
annexe de la délibération et de la convention 
d’adhésion signée avec le Centre de gestion ; 

▪ De solliciter le versement d’un Fonds de 
concours d’un montant de 92 232,88 € auprès 
de la CCCHR ; 

▪ D’approuver la mise en place, à compter du 24 
août 2023, d’un forfait « mobilité durable » 
d’un montant maximum de 300 € par an par 
agent ; 

▪ D’approuver la motion Zéro Artificialisation 
Nette, dite « ZAN », de l’Association des Maires 
Ruraux de France. 
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À LA MÉDIATHEQUE .  .  .  .  .  .  .  
. 
L’heure de la rentrée a sonné à la médiathèque ! En plus de notre mission 
principale, celle de vous accueillir pour assouvir vos envies de lecture, 
nous vous dévoilons le programme de ces prochains mois et vous 
attendons nombreux, non seulement lors de nos ouvertures 
hebdomadaires, mais aussi lors de nos ateliers et animations. 
 
En septembre, place à la science, en référence à la « Fête de la Science », 
événement national proposé sur l’ensemble du territoire. Nous 
découvrirons ensemble le monde insoupçonné et surprenant des 
expériences scientifiques avec nos petites histoires, un atelier créatif 
parent-enfants et un après-midi jeux de société. 
 
En octobre, nous aurons la tête dans les étoiles ! Avez-vous déjà exploré 
les constellations, la voûte céleste ? Non ?  
Alors embarquez avec Romain et son planétarium mobile équipé d’un 
simulateur de ciel numérique pour un après-midi spécial astronomie ! 
L’activité est accessible dès 6 ans, sur réservation. 
Pour les plus jeunes, les petites histoires nous feront elles aussi voyager 
à travers l’espace et les contrées infinies du ciel.  
Enfin, l’après-midi jeux de société nous fera jouer avec les étoiles, 
décrocher la lune et découvrir d’étranges créatures extra-terrestres ! 
 

En novembre, nous auront la chance de participer au festival 
« Décodages », porté par la Collectivité Européenne d’Alsace et la 
Bibliothèque d’Alsace, qui aura pour thématique le sport. 
Grâce à ce partenariat, une soirée inédite vous sera proposée à la 
médiathèque le 9 novembre à partir de 20h. 
Lors de cette soirée, vous pourrez assister à la projection d’un film 
« Requiem pour un champion », film documentaire qui met en lumière 
l’histoire d’un cycliste qui, pour tenter de toucher ses rêves du doigt, ne 
trouve pas d’autre moyen que de se tourner vers les produits dopants. A 
l’issue de la projection, la réalisatrice pourra témoigner de l’influence de 
la pression médiatique et aussi de la complaisance dont les médias font 
parfois preuve à l’égard du dopage.  
Le 15 novembre, nous vous donnons rendez-vous pour un après-midi 
sportif ! Munis de votre tenue de sport, vous pourrez vous initier à 
différentes techniques de self-défense, dispensées par un professeur 
diplômé. Nous vous proposons deux sessions, une pour les enfants de 6 
à 12 ans et une seconde pour les ados et les adultes. 
Lors de ce mois de novembre, ne loupez pas non plus, les petites histoires 
pour petites oreilles ainsi que l’après-midi jeux de société. 

 
Audrey, Brigitte, Christine, Coralie, Francis et Jeannine 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’EST AU PROGRAMME 
_______________________________________________ 

« PETITES HISTOIRES POUR LES 

PETITES OREILLES » 

LE 1ER MERCREDI 

DE CHAQUE MOIS 

À 9H30 ET À 10H30 
_______________________________________________ 

APRES MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ 

LE DERNIER VENDREDI DU MOIS 

DE 15H30 À 18H30 
 

 

 

 

Mardi : 15h30–18h 
Mercredi : 9h-12h et 14h-18h 

Vendredi :15h30-18h30 
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.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . CHEESE !   

Steve BLAZEK, le nouveau 

Directeur de l’école élémentaire 

de Niederhergheim ! 

 

 

 

  

Les « job d’été », 

saison 2023 ! 

Marie et Margaux 

Jasper et Mathis 
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.  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  MESSAGE DE MONSIEUR BLAZEK 

C’EST LA RENTRÉE .  .  .  .  .  .  .  .  
.    

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  
 

ʻʻ 

 

ʼʼ 

 

Les écoles de notre commune ont accueilli 118 élèves 

en cette nouvelle rentrée. Nous leur souhaitons à tous 

une année enrichissante et pleine d’épanouissement ! 

Ecole élémentaire 

24 élèves composent la classe de CP-CE1 de Mme 

WEISS, 

25 élèves forment le groupe de CE1-CE2 de M. GRAFF,  

27 élèves se trouvent dans la classe de CM1-CM2 de 

M. BLAZEK, soit un total de 76 élèves. 

Ecole maternelle 

En maternelle, ce sont 14 petits qui rentrent pour la 

première fois à l’école, accompagnés de 9 moyens et 

19 grands. 

Ils sont répartis en deux classes : les 23 petits/moyens 

sont encadrés par Gwénaëlle BAGGETTO et Sophie 

ETTWILLER. Les 19 grands forment la classe de Nadine 

BUECHER et Hélène BRETZ.    

  

 

 

Rejoignez l'équipe éducative de notre École Élémentaire en tant que Volontaire en Service Civique !      

Vous êtes dynamique, enthousiaste et avez à cœur de contribuer à l'épanouissement des enfants ? Alors cette 

annonce est faite pour vous ! 

        Durée : 8 mois (recrutement entre septembre et décembre)  

         Temps de travail : 24 heures par semaine  

      Lieu : École élémentaire de Niederhergheim 

         Missions principales : En tant que Volontaire en Service Civique au sein de notre École Élémentaire, vous aurez 
l'opportunité de participer activement à l'amélioration de la vie scolaire et au développement des compétences 
des élèves. Vos missions incluront : 

• Accompagner les enseignants dans l'encadrement des élèves en classe et lors des activités périscolaires. 
• Participer à la mise en place d'ateliers pédagogiques ludiques et éducatifs. 
• Contribuer à la préparation et à l'organisation d'événements culturels et sportifs au sein de l'école. 
• Favoriser le vivre-ensemble, l'entraide et la solidarité au sein de la communauté scolaire. 
• Être une oreille attentive pour les élèves et les aider dans leur développement personnel. 

       Profil recherché : 

• Avoir entre 18 et 25 ans. 
• Avoir un bon sens du relationnel et de la communication. 
• Faire preuve d'initiative et de créativité dans la proposition d'activités. 
• Aimer travailler en équipe et partager des moments enrichissants avec les enfants. 

       Comment postuler : Envoyez votre CV et lettre de motivation à ce.0680252e@ac-strasbourg.fr le 
plus rapidement possible. Vous pouvez également joindre l'école au 03 89 49 90 09 pour tous 
renseignements complémentaires et pour connaître la disponibilité du poste. Rejoignez-nous pour faire 
la différence dans la vie des enfants et contribuer à la construction d'un avenir meilleur ! 
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PASSAGE DE LA 
BALAYEUSE 

_______________________________________________ 

Mardi 17 octobre 

 

 

 

La taxe de séjour est une taxe à la charge des vacanciers qui logent 

dans un hébergement (chambre d’hôte, gite, meublé de tourisme). Le 

prix est défini chaque année selon les prestations du logement. 

Deux sortes de taxes de séjour peuvent être demandées : celles pour 

des nuitées, collectées directement par l’hébergeur, et celles 

collectées par les plateformes (gîtes de France, Airbnb, etc).  

Lorsqu’une commune instaure une taxe de séjour, elle doit lui être 

reversée une fois collectée par l’hébergeur. Niederhergheim ne 

l’ayant pas instaurée, tout propriétaire réclamant une taxe de séjour 

pour un logement loué dans la commune demeure en infraction. 

 .  .  .  BON À SAVOIR   
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte des ordures 

ménagères du lundi 25 déc 

 est avancée au 

SAMEDI 23 DEC 
_________________ 

 

La collecte du TRI du lundi 

1er janv est avancée au  

SAMEDI 30  DEC 

DECEMBRE  
 

 

 

1, 2, TRI ! 
_________________ 

 

Une permanence sera 

organisée en mairie SAMEDI 

16 SEPTEMBRE, de 10h à 

12h, pour permettre aux 

habitants de récupérer des 

rouleaux de sacs de tri et 

des sacs biodéchets. 

 

 

 

TROUVEZ VOTRE ACTIVITÉ,  
CONTACTEZ NOS ASSOCIATIONS ! 
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LES FOULÉES DE L’ILL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.    

.  .  .  .  .  .  .  .  .  COLLECTE POUR LA S.P.A.  

 

La Société d’Histoire de Niederhergheim souhaite vous donner un 

maximum d’informations sur l’histoire de notre village par des visites 

guidées (1h30) du centre ancien et une exposition retraçant l’historique 

ainsi que des informations diverses sur les Schauenbourg et l’ancien 

château de Niederhergheim. Les résultats des fouilles et de découvertes 

archéologiques seront commentés par Mme Suzanne Plouin.  
 

Le dimanche après-midi, M. Martin Bretz exposera aussi tracteur(s) et/ou 

voiture(s) d'un âge certain. 
 

Quand ? Samedi 16 et dimanche 17 septembre, entre 13h30 et 17h30 

Où ? RDV devant l’ancien Crédit Mutuel

 

LE CONSEIL DE FABRIQUE VOUS INFORME 
<< Les personnes qui n’ont pas reçu le lien paroissial dans leur 

boîte aux lettres peuvent le récupérer au fond de l’église ! >> 

Madame Danielle SCHMITT, conseillère municipale, organisera à nouveau 

une collecte d’aliments pour chats et chatons au profit de la S.P.A. de 

Colmar à la fin du mois de septembre. Le flyer sera distribué 

préalablement à l’opération. Surveillez vos boîtes aux lettres !  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Dimanche 8 octobre prochain, le top départ de la 2ème édition de ce semi-

marathon de 21,1 km, seul ou en duo, sera donné dans notre commune, 

le long du terrain de foot, en direction d’Ensisheim. Les chiens devront 

naturellement être tenus en laisse ce jour-ci lors de votre balade sur les 

berges.  

La Communauté de Communes est à la recherche de 9 bénévoles 

permettant d’assurer la logistique au départ du parcours. Vous êtes 

volontaire ? Contactez M. Grégory LELOUP pour plus d’infos : 

gregoryleloup@agence-teamcom.fr  ou 06 75 11 81 38. 

JOURNÉES DU PATRIMOINE 
.  .  .    

https://email.ionos.fr/appsuite/?tl=y
https://www.google.com/search?q=team+com&rlz=1C1GCEA_enFR881FR881&oq=team+com&aqs=chrome..69i57j0i512l9.1382j0j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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J’PEUX PAS, J’AI 
QUELQUE CHOSE DE PRÉVU À NIEDER ! 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  COMMUNE DE NIEDERHERGHEIM .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   
Directeur de publication : M. Alain ZEMB – Rédacteurs : Line HAEGY, Patrick MAURER, Benoît GOETSCH, Danielle SCHMITT, 

Henri BRUNNER - Imprimé à la Mairie de Niederhergheim – 6 Place de la Mairie 68127 NIEDERHERGHEIM 

Date de parution et de dépôt légal : 04/09/2023 – Prix : gratuit 

Site internet : www.niederhergheim.fr – Mail : mairie@niederhergheim.fr 

 

EN PARTICIPANT À UNE MANIFESTATION LOCALE, JE 
PARTICIPE À LA VIE DE MON VILLAGE ! 

 ORGANISÉE PAR LE CONSEIL DE 
FABRIQUE 

10 
St. Romaric 


